
Quelle est la responsabilité du salarié en cas de fausse note de
frais au Luxembourg ?

Réponse courte

La présentation d'une fausse note de frais constitue une faute professionnelle dont la gravité dépend de l'intention

du salarié. Une falsification délibérée est considérée comme une faute grave pouvant justifier un licenciement

immédiat sans préavis ni indemnités (Art. L.124-10). Le salarié devra rembourser les sommes indûment perçues et

pourra faire l'objet de poursuites pénales pour escroquerie (art. 496 du Code pénal) en cas de fraude caractérisée.

La qualification de faute grave nécessite des preuves solides de l'intention frauduleuse. Une simple erreur ou

négligence ne justifie pas un licenciement immédiat mais peut faire l'objet d'un avertissement ou d'une sanction

disciplinaire proportionnée. L'employeur doit respecter la procédure d'entretien préalable et documenter

rigoureusement les faits reprochés pour sécuriser la mesure.

Définition

Une note de frais frauduleuse désigne tout document présenté par un salarié comportant des informations

inexactes ou falsifiées dans le but d'obtenir le remboursement de dépenses non réellement engagées ou

majorées. La qualification juridique distingue l'erreur non intentionnelle de la fraude délibérée, cette dernière

constituant une violation de l'obligation de loyauté et d'exécution de bonne foi du contrat de travail.

Conditions d’exercice

Les critères de qualification de la faute sont présentés ci-dessous :

Critère Portée

Fausse déclaration Existence d'une falsification documentée

Avantage indu Lien direct avec l'obtention d'un bénéfice

Intention Caractère délibéré pour la faute grave

Prescription Délai de procédure disciplinaire

Preuve Éléments matériels à charge

L'employeur doit établir la matérialité des faits reprochés pour engager une procédure disciplinaire valide.
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Modalités pratiques

La procédure à suivre en cas de découverte d'une fausse note de frais est récapitulée ci-dessous :

Étape Action

Convocation Entretien préalable par lettre recommandée

Entretien Le salarié peut s'expliquer et se défendre

Notification Sanction disciplinaire écrite et motivée

Restitution Exigence des sommes indûment perçues

Documentation Conservation des preuves et traçabilité

Procédure pénale Plainte en cas de fraude caractérisée

Pratiques et recommandations

Pour prévenir et gérer les cas de fausses notes de frais, il est essentiel d'établir une politique de remboursement

claire et de mettre en place des procédures de contrôle systématique des justificatifs. La formation des managers

aux procédures de validation et la conservation d'une traçabilité complète des documents et échanges renforcent la

sécurité juridique de l'entreprise.

Les sanctions disciplinaires doivent être appliquées de manière cohérente et proportionnée à la gravité des faits,

dans le respect de l'égalité de traitement entre salariés. La documentation rigoureuse de chaque étape et la

consultation d'un conseil juridique en cas de doute permettent de sécuriser la procédure disciplinaire ou le

licenciement éventuel, et de limiter les risques de contestation devant le tribunal du travail.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-4 du Code du travail Obligation d'exécution de bonne foi

Art. L.124-10 du Code du travail Licenciement pour motif grave

Art. L.124-3 du Code du travail Préavis de licenciement (2/4/6 mois)

Art. L.124-7 du Code du travail Indemnité de licenciement

Art. 496 du Code pénal Sanctions pénales en cas d'escroquerie
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La qualification de faute grave nécessite des preuves solides de l'intention frauduleuse. Une simple erreur ou négligence ne justifie

pas un licenciement immédiat mais peut faire l'objet d'un avertissement ou d'une sanction disciplinaire proportionnée.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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